
La conduite d'engins ou de véhicules constitue-t-elle un poste de
sécurité ?

Réponse courte

Oui, le plus souvent. Au Luxembourg, l'article L.326-4 du Code du travail définit le poste de sécurité comme un

poste dont l'activité peut mettre gravement en danger la sécurité et la santé d'autres salariés ou de tiers . La

conduite d'engins, de véhicules ou d'appareils de levage entre typiquement dans cette catégorie, car une défaillance

de vigilance ou d'aptitude du conducteur peut causer un accident grave affectant des personnes.

Un tel poste relève alors du régime de surveillance médicale renforcée : examen d'aptitude préalable avant

l'affectation (article L.326-1) et examens périodiques obligatoires (article L.326-3). Le classement définitif dépend

toutefois de l'analyse concrète du poste : c'est l'employeur qui, avec le médecin du travail, l'inscrit à l'inventaire, et le

médecin-chef de la division de la santé au travail qui arrête la liste. La nature réelle de l'activité prime sur l'intitulé.

Définition

Le poste de sécurité est un poste à risques dont la particularité est de protéger les tiers : il vise les fonctions dont

l'exécution défaillante peut mettre gravement en danger d'autres salariés ou des personnes extérieures. La

conduite d'engins ou de véhicules en est une illustration fréquente, en raison de l'énergie mise en jeu et de la

présence potentielle de tiers.

Le classement ne découle pas automatiquement de l'intitulé « conducteur » : il résulte de l'analyse des conditions

réelles d'exercice, qui détermine si l'activité présente le danger grave visé par l'article L.326-4.

Conditions d’exercice

Le classement s'apprécie au regard du danger effectif pour autrui.

Situation Analyse

Conduite d'engins de chantier / levage Poste de sécurité en principe (danger grave pour les tiers)

Conduite de véhicules pour autrui / transport Poste de sécurité selon l'exposition et le contexte

Conduite occasionnelle sans exposition de

tiers
À apprécier au cas par cas avec le médecin du travail

Décision finale
Inventaire employeur + médecin ; liste arrêtée par le médecin-

chef
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Modalités pratiques

Une fois le poste classé, le régime médical renforcé s'applique intégralement.

Élément Règle

Base légale Articles L.326-4, L.326-1 et L.326-3 du Code du travail

Examen d'aptitude Préalable à l'affectation à la conduite

Examens périodiques Obligatoires, périodicité fixée par règlement grand-ducal

Inventaire Le poste de conduite figure à l'inventaire des postes à risques

Liste officielle Arrêtée par le médecin-chef de la division de la santé au travail

Pratiques et recommandations

Dans la pratique, les fonctions de conduite figurent parmi les cas les plus classiques de postes de sécurité,

précisément parce que le danger ne porte pas d'abord sur le conducteur mais sur les personnes qui l'entourent. Les

traiter comme des postes ordinaires, sous prétexte que le salarié n'est pas exposé à des agents nocifs, revient à

méconnaître la logique de protection des tiers portée par l'article L.326-4.

La démarche prudente consiste à examiner, avec le médecin du travail, les conditions réelles d'exercice — type

d'engin, environnement, présence de piétons ou de collègues — pour trancher les situations intermédiaires, comme

la conduite occasionnelle. Cet échange permet de documenter le raisonnement et d'inscrire, le cas échéant, le poste

à l'inventaire.

Une fois le poste classé, il reste à veiller à ce que l'examen d'aptitude précède effectivement la première prise de

volant et à ce que les examens périodiques soient honorés, la vigilance et l'aptitude sensorielle du conducteur

pouvant évoluer dans le temps.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.326-4 du Code du travail Définition du poste de sécurité (danger grave pour les tiers)

Art. L.326-1 du Code du travail Examen d'aptitude préalable

Art. L.326-3 du Code du travail Examens périodiques obligatoires

Art. L.322-2 du Code du travail Évaluation des risques par le service de santé au travail
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La conduite d'engins ou de véhicules constitue généralement un poste de sécurité, car une défaillance du conducteur peut gravement

mettre en danger les tiers. Le classement suppose une analyse concrète du poste avec le médecin du travail. Le poste classé impose

un examen d'aptitude préalable et des examens périodiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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